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La presse patronale suisse et ses services d’informa
tion signalent chaque jour des entreprises qui ne 
peuvent pas faire tourner à plein leur parc de ma
chines, faute de main-d’œuvre. On lit, on passe.
Les éditions « Rencontre » décident de transférer de 
Lausanne à Mulhouse leur département typogra
phique : quel bruit, quelle révolte ! Berne nous 
étouffe.
On redécouvre ainsi un problème non résolu : le 
statut de la main-d’œuvre étrangère. Il ne se résume 
pas en démarches à entreprendre auprès de l’admi
nistration fédérale pour qu’elle consente des excep
tions. Par nature, les administrations n’aiment pas les 
exceptions.

Les contingents
On sait que les entreprises suisses sont soumises à 
un double contrôle de leur personnel; est limité le 
nombre de travailleurs étrangers dont elles peuvent 
disposer et aussi le nombre total des travailleurs 
suisses et étrangers. Posséder un contingent devient 
donc un privilège; de petites entreprises en vivent; 
elles font de la sous-traitance pour des concurrents 
qui ne peuvent répondre aux commandes dans les 
délais. Si elles périclitent, elles trouvent preneur : un 
lot de main-d’œuvre est à racheter. Bientôt le titre de 
« patron ayant droit à tant d ’ouvriers » deviendra 
monnayable comme un titre de propriété. Et ces pri- 
vilèges-là s’enracinent très vite. Quand les meuniers 
avaient droit à un contingent réglementé de blé, les 
petits moulins faisaient argent de leurs titres enfa
rinés. Verra-t-on bientôt, de même, un marché des 
travailleurs ? « Entreprise à vendre avec beau lot de 
main-d’œuvre qualifiée ».
Avant que ne s’instaurent ces nouveaux droits féo
daux, une première étape de ’ libération devrait pou
voir être acquise : la libre circulation de la main- 
d ’œuvre dans chaque secteur industriel; il n ’y aurait 
plus de contingentement que par régions et branches 
économiques.

Planification
On peut se demander si dans le cas de « Rencontre » 
la limitation de main-d’œuvre fut le seul motif du 
déménagement. Cette société se cherche une clien
tèle européenne, elle travaille le marché allemand, 
Mulhouse est bien placé. D’ailleurs ce n’est pas la 
première fois qu’une entreprise s’implante de l’autre 
côté de la frontière. Paillard aussi s’est installé aux 
portes de Bâle.
Même si l’étude du dossier appelait donc quelques 
nuances, il reste que (on ne l’a pas rappelé) la Ville 
de Lausanne a mis du terrain à disposition de « Ren
contre » à des conditions exceptionnellement avan
tageuses, que l’Etat de Vaud lui a consenti pour faci
liter son développement des avantages fiscaux; tous 
ces efforts, d ’autres réglementations étatiques vien
nent les contredire.
L’Etat central n’ose prendre que des mesures uni
formes, c ’est-à-dire dirigistes, qui s’adaptent inégale
ment à la diversité des Cantons. Tenir compte de 
toutes les données pour appliquer une réglementa
tion différentielle, ce serait faire de la planification. 
Mais le mot et la chose effraient encore.

Etat et affaires

Pour le paiement, elle présenta un chèque à faire 
valoir sur elle-même. La Chase Manhattan Bank fit 
agir le Crédit Suisse, son correspondant, qui paya. 
Intra Bank, Genève, encaissa. Chase Manhattan Bank 
voulut se faire payer à New-York. Mais le chèque 
n’était pas couvert, la faillite avait éclaté.
Quant à Intra Bank, Genève, elle refusa de rendre la 
somme reçue. C’est une banque indépendante, sou
mise à la législation suisse et qui n’est pas respon
sable des engagements d ’Intra Bank New-York ou 
Beyrouth.
Cette affaire entraîne une succession de procès. La 
commission fédérale des Banques en a été saisie. Or 
un de ses membres, M. Paul Rossy, est administra
teur d ’Intra Bank, Genève.
On peut s’étonner, à la lumière de cet incident, que 
des hommes puissent à la fois siéger dans une com
mission de surveillance et dans des affaires qui tom
bent sous le coup de cette surveillance. 
L’indépendance organique de l’autorité à l’égard du 
monde des affaires n’est pas dans nos traditions.

Election au Conseil fédéral
L’élection de M. Celio au Conseil fédéral a consacré 
la fin du droit coutumier qui accordait à Berne, Vaud 
et Zurich un siège au Conseil fédéral. Personne n’a 
défendu ce droit dans la mesure où il limite le choix 
des hommes les plus capables. Mais, avec tous ses 
défauts, ce système avait ceci de bon : pour arriver 
à Berne, le magistrat devait s’ imposer comme le pre
mier dans son Canton. Il avait qualités et défauts qui 
le faisaient remarquer par ses compatriotes. Ensuite 
avait lieu une sorte de ratification à l’échelle suisse. 
Désormais les candidats seront choisis beaucoup 
plus par une majorité helvétique. La conception alé
manique du pouvoir proche de l'industrie et du com
merce s’en trouvera renforcée. Vaud ou Berne, mal
gré toutes leurs insuffisances, représentent des Can
tons où la conception de l’Etat est autre.
Il ne faudrait pas que la suppression du droit coutu
mier rende plus rares encore les hommes indépen
dants à l’égard de l’économie.

Les banquiers
au pouvoir

Tant que le pouvoir de l’Etat fédéral est lié aussi 
étroitement au monde des affaires, on peut douter 
d ’ailleurs qu’il ait l’autorité pour prendre des mesures 
qui tiendraient compte du poids de chaque région. 
Le scandale de la faillite de l’ Intra Bank a mis en 
lumière un détail significatif de nos mœurs. On sait 
que la filiale new-yorkaise de l’ Intra Bank donna 
ordre, au début de la crise, à la Chase Manhattan 
Bank de verser 500 000 dollars sur Intra Bank Genève.

Le texte qui suit est un document unique : il mérite 
d ’être appris par cœur. Nous le citons textuellement 
d ’après le dernier bulletin du service de documen
tation de la Société suisse pour le développement 
de l’économie. Il signifie en clair : Les banquiers 
contrôlent les investissements de l’Etat.
« L’ordonnance du Conseil fédéral « instituant l’obli
gation d ’annoncer les émissions publiques de titres » 
s’appuyant sur l’article 7 de l’arrêté sur le crédit, 
demeurera en vigueur jusqu’en mars 1967, permet
tant ainsi à la commission présidée par la Banque 
nationale et composée de représentants des diffé
rents groupes de banques, d ’échelonner dans le 
temps le programme des émissions pour le premier 
trimestre de cette année. Le but de ce contrôle con
siste à empêcher que le marché des capitaux ne soit 
trop fortement mis à contribution. Les émissions 
annoncées ou en préparation pour cette année, pro
venant surtout des pouvoirs publics —  Confédéra
tion, cantons et communes —  atteignent un volume 
très supérieur à la capacité du marché suisse des 
capitaux. Afin de maintenir un certain ordre dans le 
secteur des émissions suisses, après l’expiration de 
l’ordonnance du Conseil fédéral, une convention 
privée concernant le contrôle des émissions est ac
tuellement en préparation. Elle prévoit que la surveil
lance du marché sera assurée par une commission 
élue par le conseil d ’administration de l’Association 
suisse des banquiers, afin de garantir le fonctionne
ment futur du marché suisse des capitaux.



Deuxième volet d’un programme qui pourrait être proposé par la gauche 
L’Europe au centre de nos préoccupations !

I Comme en 1961,
nous aurons à nous décider
Un bateau échoué au port

L'Association suisse de libre échange (A.E.L.E.) vient 
d ’abolir tout droit de douane sur les produits indus
triels, échangés entre ses membres. Mieux ! Elle 
atteint son but avec trois ans d ’avance sur l’horaire 
qu’elle s’était fixé. La démobilisation protectionniste 
a réussi. La Suisse qui a toujours soutenu pleinement 
cette politique en vérifierait aujourd’hui le succès : 
il n’y a plus de frontières pour les voitures anglaises, 
les roulements à billes suédois, les bicyclettes da
noises; ni en sens inverse, pour nos montres, nos 
turbines, etc...
Tel est le bulletin de victoire officiel publié ces jours- 
ci. Et la satisfaction, elle aussi, ne connaît pas de 
frontières; de M. Max Weber à M. Schaffner, des syn
dicats aux industriels, c ’est un libre échange de 
contentement.
Mais le mois de janvier est un mois européen à plus 
d ’un titre. M. Wilson entreprend sa tournée des capi
tales du Marché commun. Il est donc candidat à l ’ad
mission dans le club rival et, en mal de cooptation, 
il va se montrer, sérieux et présentant bien, comme 
un postulant académicien.
Au moment où l’A.E.L.E. prétend triompher, le 
Royaume-Uni songe à quitter ce bateau, échoué au 
port.
Mais comparons deux fiches et l’on comprendra 
mieux la signification de ce janvier diplomatique. 
L’A.E.L.E., sept pays : Autriche, Danemark, Norvège, 
Portugal, Suède, Suisse, Royaume-Uni; associés par 
le traité de Stockholm du 4 janvier 1960. Population 
du groupe : environ 90 millions d ’habitants (les der
niers recensements datent pour la plupart de 1960). 
Ajoutons, pour être complet, que la Finlande colla
bore avec les Sept.
La C.E.E., six pays : Belgique, France, Italie, Luxem
bourg, Pays-Bas, République fédérale d ’Allemagne; 
unis par le traité de Rome du 25 mars 1957. Popula
tion du groupe : 170 millions d ’habitants.
Ni le potentiel économique, ni les rapports des popu
lations ne sont donc égaux. De surcroît, dans 
l’A.E.L.E., sur 90 millions d ’habitants, le Royaume-Uni 
en compte à lui tout'seul 52. Or il veut quitter. Que 
restera-t-il ? Une débandade, d ’autant que l’Autriche 
n’a pas attendu que M. Wilson franchisse la Manche 
pour faire connaître son intention de s’associer au 
Marché commun et que le Danemark est impatient 
d ’être intégré à un grand marché agricole européen.

Le spectre de 1961

Le succès de l ’A.E.L.E. n’est donc qu’un baroud 
d ’honneur. Hélas pour notre tranquillité, nous redé
couvrons l’obligation de penser à notre politique 
extérieure.
Lorsque, le 9 août 1961, le gouvernement conserva
teur anglais de M. Macmillan ouvrit les pourparlers 
avec les Six (s’était-il soucié à l’époque des intérêts 
de ses « fidèles partenaires » qu’il lâchait, moins de 
deux ans après la signature du traité de Stockholm?), 
le gouvernement suisse, dans le désarroi, demanda 
qu’on ne l’oubliât pas. Le 15 décembre 1961, M. Wah
len, en sa qualité de président de la Confédération, 
adressait à M. Ludwig Ehrard, président du Conseil 
des ministres des Six, une lettre où, prudemment, il 
parlait d ’« arrangements » entre la Confédération et 
le Marché commun. Puis le 24 septembre 1962, 
M. Wahlen, en accord avec les autres neutres de 
l ’A.E.L.E. (Suède et Autriche), se rendit à Bruxelles 
pour faire connaître le désir de la Suisse « d ’apporter 
sa contribution au marché européen intégré ». Mais 
le 14 janvier 1963, le président de Gaulle, par la voie 
fort peu diplomatique d ’une conférence de presse, 
déclarait l’Anglais « non dignus intrare. ».
A Berne, on poussa un soupir de soulagement et l’on

s’empressa d ’oublier les démarches de 1962.
Mais à nouveau s ’approche la coupe amère du choix 
européen.

Prière au Malin

Il est des Suisses qui probablement adressent une 
prière au Malin pour que de Gaulle persiste dans un 
diabolique entêtement et claque une deuxième fois 
la porte au nez de l’Angleterre. Ils ne seront pas 
exaucés, pensons-nous.
Même s’il est hasardeux de se lancer dans des hypo
thèses diplomatiques, car nos sources d ’informations 
ne sont pas des secrets de chancellerie, on peut en 
vrac avancer les arguments suivants.- 
Le style du général révèle son goût de la négociation 
en deux temps : un refus, suivi d ’un temps mort, puis 
un oui, mesuré, sans concession sentimentale à la 
joie des retrouvailles. Exemples : Algérie : Les 
Rousses, échec; Evian, accord. L’Europe verte : rup
ture en 1965, accord en 1966. Or les circonstances 
sont maintenant favorables : le marché agricole est 
engrangé, la détérioration économique du Royaume- 
Uni ne lui permet pas de poser au « primus inter 
pares », et le poids des Etats-Unis sur l’Angleterre est 
tel qu’elle doit aujourd’hui chercher à préserver sa 
souveraineté plutôt que de prétendre au titre d’alliée 
privilégiée de l’Amérique.
Mais, en fin de compte, la partie se jouera à Bonn 
autant qu’à Paris. Si l’Allemagne fait une politique 
sérieuse d’ouverture à l’Est et surtout si elle la place 
sous le patronage de Paris, si elle donne des assu
rances aux Français qu’il ne sera pas possible à 
Londres de jouer Bonn contre Paris et d ’isoler la 
France au sein même de l’Europe, alors, certaine
ment, de Gaulle n’opposera pas son veto à la candi
dature anglaise.
Il y a donc de fortes chances pour que les prières 
helvétiques soient vaines. La Suisse sera bientôt 
condamnée au choix. /
L’Europe, principal objet de notre proche politique ! 
On devrait supposer, conséquemment, que ce sujet 
animera la campagne électorale de cet automne. Il 
n ’en sera rien : la question est difficile, dangereuse; 
d ’ailleurs tout le monde est enchanté de l’A.E.L.E. Et 
de toute façon la diplomatie n’a pas à descendre sur 
la place publique.
Nous pensons au contraire que la question euro
péenne mérite les plus larges débats.

Il Les obstacles
Le ministre Hans Schaffner

L’hostilité des milieux dirigeants de l’économie 
suisse à la construction européenne a été constante. 
En 1957, alors qu’il n’était que ministre, chef de la 
Division fédérale du commerce, M. Hans Schaffner 
avait clairement, au lendemain de la signature du 
traité de Rome, formulé cette opposition (cf. la confé
rence prononcée le 13 septembre 1957 à l’ Institut 
suisse de recherches et de relations internationales 
de l’Université de Zurich, adaptation française pu
bliée par la « Revue économique et sociale », jan
vier 1958). Il vaut la peine, aujourd’hui encore, de se 
reporter à ce texte, non pas pour découvrir sur quel 
point l’histoire a pris en défaut notre ministre devenu 
conseiller fédéral, mais, ce qui est plus essentiel, 
pour y observer un état d ’esprit : le traité de Rome, 
disait M. Schaffner, dans la mesure où il cherche à 
opérer une harmonisation de la plupart des secteurs 
de l’économie et de l’activité humaine des pays mem
bres contient des ferments dirigistes, et, ajoutait-il, 
c ’est cela « qui préoccupe le plus l’économiste libé
ral ». Il est cet économiste libéral. D’autre part, 
M. Schaffner ne croit qu’aux solutions pragmatiques. 
Le traité de Rome apparaissait en 1957 comme une 
œuvre doctrinaire, encore une raison de s’en méfier. 
(Le succès du Marché commun qui est la concrétisa
tion historique d ’une idéologie et qui fut une manière

de prendre de haut des problèmes difficiles devrait 
pourtant faire réfléchir les milieux dirigeants de la po
litique suisse, allergiques, par tempérament, aux 
idées. L’efficacité historique la plus grande n’appar
tient pas toujours aux « réalistes » qu’ils se vantent 
d ’être.)
Ainsi l’opposition à l’Europe que l’on disait justifiée 
par notre statut particulier de neutre était surdéter
minée par d ’autres raisons : la foi dans les vertus du 
seul libéralisme économique et du pragmatisme.
Mais cette psychologie du Suisse exprime et reflète 
une réalité à la fois villageoise et internationaliste 
qu’il est simple de décrire.

Grand dans son village

Nous avons consacré notre dernier numéro aux 
grands bourgeois d ’affaires : ils sont riches, ils col
lectionnent de beaux tableaux, ils dirigent de grandes 
banques, de grandes entreprises. Ils participent au 
pouvoir réel.
Mais leur influence tient pour une bonne part aux 
dimensions du pays. Ils ne sont pas connus du peu
ple, mais des initiés; ils savent où trouver la bonne 
adresse, où se faire entendre par une oreille atten
tive; ils n’ont rien à craindre des autorités politiques, 
ni du Parlement; ils sont princes en notre démocratie. 
Pour eux les dimensions restreintes d ’un petit pays 
sont sécurisantes. D’autres personnages de plus pe
tite surface y trouvent aussi leur confort : politiciens 
en vue, syndicalistes, éminences qui se croient grises. 
Mais nos industriels et nos financiers ne se complai
sent pas benoîtement dans de faciles triomphes villa
geois. Ils travaillent avec le monde entier, ils expor
tent, ils acceptent de se soumettre à la dure loi du 
libre-échangisme. La concurrence internationale les 
oblige à s’arracher aux dorlotements autarciques. 
Même le Marché commun ne les prend pas au dé
pourvu : ils ont créé des filiales à l’ intérieur de ce 
nouvel espace économique; ils s’y adapteront sans 
aliéner leur liberté. Nestlé, les chimiques, la métal
lurgie s’implantent chez les Six; ils se disent parés. 
Le libre-échangisme apparaît donc comme la bonne 
conscience des maîtres de l’économie suisse. A ceux 
qui leur reprochent d’aimer le repliement sur soi, le 
Sonderfall Schweiz, nos étroitesses, ils répondent 
que peu importe puisqu’ ils sont compétitifs avec le 
monde entier. Ils ne peuvent avoir to rt du moment 
qu’ ils vendent. Notre politique intérieure est bonne, 
puisque nos exportations paient. Libre-échange et 
souveraineté nationale sont dans leur esprit rigoureu
sement complémentaires.
Rois de village, mais ils savent se tenir dans le 
monde.
Volontairement nous ne nous plaçons pas pour cette 
discussion sur le terrain de la neutralité et de sa 
justification historique. Car nos dirigeants sont ré- 
fractaires à l’Europe pour des raisons plus profondes 
que la crainte de voir transférer à des institutions 
supra-nationales une part de notre souveraineté in
tangible. Même l’alignement volontaire sur des 
normes acceptées par les autres pays européens, 
par exemple dans le domaine fiscal ou dans celui de 
la politique sociale, rencontrerait leur opposition. Ils 
justifieraient cette résistance en ces termes : Nous 
savons vendre, puisque le monde entier achète nos 
produits, mais cette réussite nous ne l’obtenons pas 
par l ’exploitation de notre propre peuple; il possède 
des droits étendus et jusqu’ici il n’a pas manifesté 
un trop vif mécontentement. Exportation et démo
cratie directe sont donc la légitimité de nos d iri
geants. Forts de cette légitimité, ils s’opposent à 
l’Europe.

Ill La transformation de 1960
Si nos bourgeois tirent bonne conscience du fonc
tionnement de notre démocratie, il n’y a pas là ma
tière à procès : c ’est au peuple de dire ce qu’il veut.



Portrait d’une ville 
condamnée

Il faut donc poursuivre l’analyse sur un autre point. 
Nos industries, privilégiées, ont obtenu grâce à leur 
position de force des faveurs importantes : la plus 
conséquente, c ’est une fiscalité exceptionnellement 
indulgente.

Or, après que la convertibilité des monnaies a été 
rétablie en 1958, la Suisse par ses taux de faveur a 
attiré sur son territo ire les sociétés financières étran
gères. De national, le privilège est devenu interna
tional. En 1958, la Suisse comptait 2140 holdings; en 
1965, elles étaient 6317. L’essentiel de cette augmen
tation représente des sociétés étrangères. 

L’accroissement du capital social est tout aussi im
pressionnant. 1958 : 1,8 milliard; 1965 : 6,9 milliards. 
Sur les 6000 holdings, on recense un grand nombre 
de sociétés allemandes : 1500 à 2000, selon la presse 
de la République fédérale (cf. « Die Zeit », 19.8.1966). 
Les autres holdings, pour la plupart, sont améri
caines, 550 selon la « Wirtschaftsrevue ». Dans la 
seule année 1964, les investissements américains en 
Suisse dépassèrent un milliard de francs suisses. 
L’Helvétie demeure la terre d'élection des place
ments atlantiques. Elle figure au premier rang, même 
avant la Grande-Bretagne pourtant très noyautée par 
les capitaux U.S.A. (cf. D.P. 53).

L’ internationalisation des privilèges fiscaux primitive
ment destinés à nos propres entreprises est un phé
nomène d ’une importance extrême, car, loin de nous 
défavoriser, cette agglutination sur notre sol de so
ciétés de participations a contribué à notre pros
périté. Nous avons déjà illustré, en chiffres, cette 
situation sur la base du rapport du professeur Küng, 
de Saint-Gall, et du dossier du Département des 
finances de Genève : « Les sociétés étrangères ont 
donc, à Genève, payé le quart de la. contribution 
totale des sociétés » (D.P. 53).

En bref, nous lions une part de notre revenu national 
au fait que. nous nous distançons du reste de l’Eu
rope : soit que nous attirions par sous-enchère les 
capitaux des pays voisins, soit que nous devenions 
terre de placement américaine. Et si nous poursui
vons dans cette voie nous atteindrons un point de 
non-retour qui ne nous permettra plus, librement, de 
décider de notre destin national.

La diplomatie atlantique

Réduite à ses seules forces, la Suisse ne pourrait 
songer à tirer profit abusivement de son quant-à-soi 
européen. Mais économiquement, il y a une concor
dance de fait entre ses intérêts et ceux des U.S.A., 
qui désirent eux aussi ne pas être coupés du Marché 
commun.

Il su ffit,pour le bien comprendre de voir comment 
nos dirigeants envisagent les prochaines négocia- 
tîons internationales. M. Erwin Stopper, un des 
grands commis du régime, aujourd’hui directeur gé
néral de la Banque nationale, l’a révélé assez claire
ment (interview accordé à la « Tribune de Genève », 
23.9.1966). Trois étapes sont envisagées :

1. Tirer le maximum du Kennedy round;

2. Obtenir des avantages supplémentaires européens 
par une association au Marché commun ou un 
renforcement de l’A.E.L.E.;

3. Relancer une nouvelle négociation atlantique.

La Suisse donc s'apprête à jouer cette partie diplo
matique d ’une importance historique en ne songeant 
qu’à défendre l’acquis, sans analyser ce qui, dans 
notre particularité, est la résultante d ’une histoire et 
de traditions véritablement originales et, ce qui est, 
depuis 1960, privilèges artificiels.
Faut-il rappeler que, au moment où l’affluence de 
capitaux étrangers a modifié notre nature, l’immigra
tion étrangère nous a singularisés ? Le premier et le 
second chapitre du troisième Titre du traité de Rome 
règlent, avec de nombreuses clauses de sauvegarde 
il est vrai, la libre circulation des travailleurs et le

droit d ’établissement. Or nous occupons 700 000 tra
vailleurs étrangers non assimilés; de ce point de vue 
aussi, nous sommes un cas à part.

Des réformes volontaires
Lorsqu’on parle de l’Europe, les milieux dirigeants 
de l’économie argumentent avant tout en citant les 
chiffres de notre balance commerciale : selon qu’aug
mentent ou diminuent nos exportations avec la C.E.E., 
avec le Tiers Monde, on juge de l'urgence du pro
blème. Dès les premiers signes d ’intégration, ce fut 
la manière de raisonner de M. William Rappard. Ré
cemment M. Raymond Deonna, porte-parole de mi
lieux patronaux, posait le problème en termes iden
tiques dans la revue « Europa ». Pourtant tout ne se 
ramène pas aux colonnes de chiffres de nos échan
ges. Or même en restant sur le terrain écono
mique, et ce n’est pas le seul à prendre en considé
ration, il faut centrer toute notre attention sur le fait 
que depuis 1960 l’économie suisse s’est dénaturée 
par internationalisation des privilèges internes au 
point d ’hypothéquer notre liberté de choix.
C’est cette distorsion, cette singularité anormale qu’il 
faut corriger. D’où les propositions suivantes, 
deuxième volet d ’un programme minimum national.

1. L’Europe doit être notre préoccupation politique 
majeure; il ne s’agit pas de préjuger d'une révision 
de notre politique étrangère, mais nous devons 
tendre à conserver une totale liberté de choix 
sans être placés par l’évolution non contrôlée de 
l’économie devant une situation de fait.

2. Depuis 1960, nous assurons partiellement notre 
prospérité par sous-enchère fiscale et utilisation 
d ’un prolétariat étranger. Objectivement, notre dé
pendance à l’égard des Etats-Unis est renforcée. 
Les deux mesures essentielles sont donc : a) un 
régime fiscal qui nous aligne sur la moyenne euro
péenne (d’où l’ importance de l’imposition des 
sociétés par la Confédération seule, à des taux 
européens, cf. D.P. 63); b) une politique systéma
tique d ’assimilation de la main-d’œuvre étrangère.

3. Dans les domaines où, bien avant 1960, nous 
avions une situation particulière, nous devons 
tendre à nous rapprocher des normes euro
péennes, sur trois points particulièrement :

a) agriculture : permettre le plus possible aux 
paysans de travailler aux coûts de production 
européens. D’où l’urgence comme première 
mesure de la création de zones agricoles et 
d ’une législation sur l’aménagement du terri
toire.

b) politique sociale : combler la lacune la plus 
importante par rapport à nos voisins, c ’est- 
dire l’insuffisance de notre loi sur l’assurance 
maladie et accidents.

c) statistiques : créer un appareil de statistiques 
économiques et de planification aussi complet 
que celui de nos voisins.

Ces mesures peuvent paraître peu révolutionnaires. 
Et surtout toute la discussion qui se nouera sur le 
problème européen aura infiniment plus d’ampleur : 
quels avantages, quels inconvénients historiques ? 
Plusieurs militants européens sont nos amis; nous 
connaissons pour en avoir souvent parlé avec eux 
combien l ’idéologie européenne, les problèmes de la 
paix les préoccupent, autant que les questions éco
nomiques. Dans quelque temps, ce seront là de 
vastes chapitres de discussion.
Mais aujourd’hui, ce qui est urgent, travail de la pro
chaine législature, c ’est de redresser une situation 
qui ne nous laissera bientôt plus maîtres de décider 
de notre sort. A force de songer à notre souveraineté 
nationale, nous en oublions la détérioration de notre 
indépendance nationale.

On sait qu'un des journalistes éminents du « New 
York Times », H.F. Salisbury, a obtenu la permission 
d ’entrer à Hanoï après les bombardements de la ville 
à la mi-décembre. Ces articles qui révélèrent l’ impor
tance des dégâts causés aux zones civiles par les 
bombardements eurent aux Etats-Unis un retentisse
ment considérable, qu’on ne saurait comprendre si 
l’on ignore la « respectabilité » dont jou it le « New 
York Times ». Ces reportages de Salisbury ont con
tribué de manière décisive à limiter le rythme de l’es
calade autour de Hanoï. Nous publions un de ces 
articles, celui du 1er janvier 1967; il n’apporte pas 
d ’informations terrifiantes, mais il est un portrait de la 
détermination du peuple vietnamien. Publié aux Etats- 
Unis, il est significatif aussi de la liberté d ’expression 
qui subsiste dans la démocratie américaine. Et des 
militaires suisses nous ont fait connaître l’irritation 
des milieux militaires américains devant ces mani
festations de liberté.
Le reportage de ce journaliste libre est donc double
ment intéressant. J.-J. Dreifuss l’a traduit sur place. 
Seul le titre est de notre rédaction. D. P.

« Un état d ’esprit plein de détermination règne à 
Hanoï au moment où l’année 1967 va commencer, 
dans l’attente du pire. « Oncle Ho » —  comme on 
appelle ici familièrement le vénérable président Ho- 
Chi-Minh —  a déclaré aux Vietnamiens qu’ils de
vaient compter avec la destruction d'Hanoï, aussi 
bien que d ’Haiphong.
» Il est extrêmement rare de trouver un habitant de 
Hanoï qui ne s’attende pas à un bombardement de 
sa ville allant jusqu'à la saturation bien avant que 
1967 ne se termine. Si cette perspective le consterne, 
il cache bien ses sentiments; il la considère comme 
la conséquence inévitable de la politique d ’intensifi
cation progressive des bombardements; mais, d’une 
manière ou d ’une autre, il compte survivre.
» Hanoï était une tranquille ville coloniale française, 
possédant de larges boulevards, des villas au to it de 
tuiles, des cours pavées, de nombreux petits lacs de 
plaisance et des parcs au centre de la ville. Même 
durant les froids de décembre, on a pu voir des ado
lescents badiner sur les bancs et dans les pavillons, 
ou rouler à bicyclette près des pelouses où fleuris
sent encore les asters.
» Mais l’atmosphère qui règne dans les rues est celle 
d ’une cité en guerre : hommes en uniforme, jeunes 
filles portant sacs au dos; jeeps, camions remplis 
d ’hommes ou de matériel se succèdent rapidement. 
La couleur prédominante est le kaki. Quelle qu’ait été 
leur occupation du temps de paix, la guerre aujour
d ’hui accapare la plupart des habitants.
» Malgré le poids de cette guerre —  et rare la famille 
qui n’a pas perdu au moins un de ses membres, soit 
qu’il ait combattu contre les Français ou contre les 
Américains, soit qu’il ait été victime des bombarde
ments — on n’observe guère de tension. Les gens 
font patiemment la queue devant les magasins. Des 
paysannes étalent des légumes à vendre sur les 
trottoirs.
» La population de Hanoï est très jeune — à peine 
quelqu’un qui ait l’air d ’avoir plus de trente ans et 
la majorité n’a pas dépassé l’âge de vingt ans. Tant 
de jeunesse contribue certainement au maintien du 
moral. On voit sans cesse ces adolescents courir, 
s ’entraîner physiquement et militairement, s’exercer 
au maniement des armes, se déplacer en groupes.
» A les voir au cinéma, autour des affiches, juchés 
sur leurs bicyclettes, ils semblent être à leur aise. Du
rant les alertes aériennes —  il en survient à peu près 
quotidiennement —  on se terre dans des abris, et le 
grondement des missiles SAM fait régner le même 
sentiment de protection que celui que devaient 
éprouver les Londoniens durant le Blitz. Lorsque la 
nouvelle se répand, fausse ou vraie, qu’un avion a 
été abattu, des cris de joie et des applaudissements 
s’élèvent...
» Et si la situation devait empirer ? A cette question, 
les jeunes de Hanoï, qui rient volontiers, rient, quel-

(Suite page 4)
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quefois un peu nerveusement. Les personnes âgées 
sont peut-être fatiguées de ces longues années de 
guerre, mais les jeunes gens paraissent pleins d ’en
train, et c'est sur leurs épaules que repose le gros 
du fardeau. Les filles, dans les tranchées, sur les bar
ricades, en déblayant les décombres, bavardent 
bruyamment.
» Ainsi résolue, à ce qu’il a semblé à l’observateur, 
Hanoï entre dans ce qu’elle estime être sa vingt- 
huitième année de guerre. Qu’en est-il des officiels ? 
Leur état d ’esprit n’est guère différent, probablement 
plus sombre, car ils savent mieux que leur peuple 
quelles souffrances et quels sacrifices vont apporter 
la destruction de Hanoï et une nouvelle année de 
guerre. »

;

Licencié pour 
lèse-provincialisme
Trente-sept lignes attristées dans « Der Bund » 
(Berne), cinquante-six lignes en première page de la 
« Neue Zürcher Zeitung », deux colonnes avec photo 
dans « Die Weltwoche », une page dans la « Zürcher 
Woche » ; l’affaire fait du bruit : les éditions Walter- 
Verlag AG, à Olten, une importante entreprise de la 
branche, viennent de licencier le fils du fondateur 
de la maison, lecteur, chef-lecteur, sous-directeur : 
Otto F. Walter, trente-neuf ans, lui-même écrivain 
alémanique déjà connu. Le conseil d ’administration, 
dans lequel siègent des notables comme l’ancien 
conseiller fédéral Philippe Etter et l’ancien colonel 
divisionnaire Franz Nager, estime que le programme 
d ’édition doit être moins généreusement consacré 
aux écrivains qui cherchent de nouvelles formes 
d ’expression. En effet, par son goût pour les œuvres 
originales, Otto-F. Walter a réussi à faire connaître 
un certain nombre de jeunes auteurs dont les débuts 
ont été remarqués, notamment en Allemagne. Il suffit 
de citer Peter Bichsel, couronné par le groupe 47 
pour une nouvelle de quelques pages : « Eigentlich 
möchte Frau Blum den Milchmann kennen lernen ». 
Certes, Walter-Verlag a dû connaître quelques mésa
ventures; il dut y avoir des « nouveaux romans » 
invendus. Mais l’assise financière restait bonne, cette 
maison éditant deux périodiques : « Die Woche », 
journal de la famille, tirage 73 715, « Der Sonntag », 
tirage 83 070, destiné aux lecteurs des cantons catho
liques de la Suisse centrale.
Cette société d ’édition, qui avait acquis une renom
mée européenne, se reconvertit à la « provincialisa- 
tion », sous l’égide d ’un ancien conseiller fédéral et 
d ’un ancien colonel divisionnaire. Cela fait du bruit 
en Suisse allemande. Image de la Suisse ?

L’initiative populaire 
pour le droit 
au logement
Le Mouvement populaire des familles, après des 
soins infinis, d'innombrables démarches, notamment 
avec les grandes associations fédérales, a lancé une 
initiative populaire pour ancrer dans la Constitution 
le principe du droit au logement. Courageusement, il 
prend la responsabilité première de cette entreprise. 
Dans les considérants, les initiants relèvent notam
ment l'importance du logement pour les familles. 
C’est un point essentiel. Un appartement raisonna
blement spacieux pour une famille de trois enfants 
ou plus est, dans les immeubles neufs, hors de portée 
des salaires moyens des ouvriers et des employés. 
Et pourtant il ne saurait y avoir de démocratisation

des études si un enfant ne dispose pas pour travailler 
d ’un coin tranquille, protégé du bruit. Ils relèvent 
combien il est grave, en période de pénurie, d ’aban
donner sans protection des locataires au bon vouloir 
des bailleurs. Ils insistent notamment sur la néces
sité de suivre en permanence l’évolution du marché 
du logement grâce à des analyses démographiques 
et économiques. Les moyens préconisés pour sti
muler la construction sont les moyens classiques : 
politique sélective de crédit (mise à disposition des 
capitaux et intérêts réduits) : encouragement aux 
coopératives d’habitation et fondations d ’intérêt 
public.
L’article 34 sexies de la Constitution aurait la teneur 
suivante : t

« La Confédération reconnaît le droit au logement et 
à cet effet prend les mesures nécessaires pour que 
les familles et les personnes seules puissent obtenir 
un logement répondant à leurs besoins et dont le 
loyer ou le coût n’excède pas leur capacité finan
cière. Les lois édictées en vertu de cet alinéa seront 
exécutées avec le concours des cantons; appel 
pourra être fait à la collaboration de corporations de 
droit public et privé.
» Si, néanmoins, il y a pénurie de logements dans 
un canton ou une agglomération, la Confédération 
prend, en collaboration avec le canton intéressé, les 
mesures temporairement nécessaires pour y protéger 
toutes les familles et toutes les personnes seules 
contre la résiliation des baux sans justes motifs, la 
fixation de loyers à un niveau excessif et toutes 
autres exigences abusives. »
Dans D.P., nous avons d it déjà toute l’estime que 
nous avions pour les militants du Mouvement popu
laire des familles. Ils méritent confiance et appui. Les 
premiers lecteurs de notre journal savent que dès le 
début nous les avons poussés à prendre la tête du 
comité d'initiative. Quand les temps ne seront plus à 
l’action, mais aux souvenirs, ils diront peut-être un 
jour tous les obstacles qu’ ils ont rencontrés, quelle 
indifférence bienveillante décidée à ne payer qu’en 
bonnes paroles. Au nom de la discipline, de grandes 
organisations ont même imposé à leurs cartels can
tonaux l’abstention.
Mais le M.P.F. a su aller jusqu’au bout. Le problème 
du logement est plus actuel que jamais. Le soutien de 
l’initiative doit être sans réserves. Cette semaine cir
culent les premières listes pour la collecte des signa
tures. Nos lecteurs peuvent s’en procurer auprès de 
M. Jean Queloz, Montelly 16, Lausanne, ou auprès 
de Domaine Public. !

Les pieds au chaud
L’Union suisse de crémation, à l’occasion de son 
centenaire, vient de publier une brochure destinée 
à éclairer « ceux qui doutent ou qui hésitent en leur 
montrant les bienfaits de la crémation ».
Les arguments ne manquent pas. Dans des villes qui 
étouffent et manquent d ’espace vital, c ’est un non- 
sens que de rétrécir le domaine des vivants pour 
agrandir les cimetières. Des exemples illustres ont 
encouragé l’incinération. Sont notamment cités : 
Alfred Nobel, qui inventa la dynamite, Wilhelm-Konrad 
von Röntgen, qui découvrit les rayons X, Fridtjof 
Nansen, grand explorateur arctique et Arthur Honeg
ger, dont on précise qu’ il est l’auteur de « Jeanne au 
bûcher ».
Enfin sont avancées les considérations pratiques qui 
suivent; elles nous ont fait sourire, bien que beau
coup d'entre nous soient favorables à l’incinération. 
« A côté des raisons éthiques, esthétiques et hygié
niques, il y a encore des considérations person
nelles qui militent en faveur de l’incinération. Il 
arrive souvent que des ensevelissements se fassent 
par le mauvais temps, par la pluie ou par la neige, 
où les assistants, debout près de la tombe ouverte, 
souffrent de l’humidité et du froid et courent le risque 
d'attraper un refroidissement dont les suites peuvent 
parfois être mortelles. Aucun danger de ce genre lors 
d ’une incinération, car toute la cérémonie a lieu dans 
un local fermé et chauffé ».

Un nouveau joujou
L’industrie norvégienne d ’exportation met sur le mar
ché un nouveau produit : un simulateur de bombe 
atomique.
Désireux de contribuer à l'amélioration de la mise en 
scène réaliste de nos manœuvres d ’armée, nous 
tenons à signaler à l’ intention de nos chefs militaires 
ce gadget qui manque à leur panoplie : peut-être 
a-t-il échappé à leurs services de renseignements. 
Voici les particularités de ce jouet pour commandant 
de corps :
« La Norsk Spraengstofindustri A/S à Oslo, fabricant 
norvégien d ’explosifs, produit et exporte vers l’Alle
magne de l’Ouest un appareil appelé simulateur de 
bombe atomique. Construit selon les données alle
mandes, le simulateur est employé durant les ma
nœuvres et sert à entraîner les troupes en exercice 
à prendre les mesures nécessaires au cas où une 
bombe atomique exploserait sur leur territoire. Lors
que le simulateur explose, une détonation violente 
retentit qui peut être entendue à 10 km. Un éclair 
blanc et rouge illumine le ciel et un nuage en forme 
de champignon brun-jaunâtre s’élève jusqu’à près 
de 250 m d ’altitude par temps calme, et 60 à 90 m 
par vents violents. Le simulateur est lancé au moyen 
d ’un tube de fer ou simplement planté dans le sol. 
L’appareil pèse 50 kg environ. On l’allume au moyen 
d ’un déflagrateur courant à une distance de 100 m. »

Petit à petit
Deux journaux syndicaux romands : « Les services 
publics - VPOD » et « L’Union-PTT » ont adopté le 
procédé d ’impression offset au début de l’année. Ils 
ont également commencé à publier des pages com
munes. Un premier début de concentration.
A relever aussi que l’hebdomadaire « La Terre Vau- 
doise », dont M. Jacques Laedermann a su faire un 
journal remarquablement vivant, même pour ceux qui 
ont quitté la terre depuis plusieurs générations, a 
fusionné avec le « Journal d ’Agriculture Suisse » 
édité par la Chambre genevoise d’agriculture. Nou
veau titre commun : « La Terre Romande ».
A cette occasion, les éditeurs écrivaient :
« Il y a cinquante ans déjà que l’on parle de fusionner 
les journaux agricoles de Suisse romande. Le projet 
souvent parut trop ambitieux, et même irréalisable, 
mais la formule adoptée par les cantons de Vaud et 
Genève est celle d'un heureux commencement... » 
Dans la réussite de la concentration de la presse 
agricole, comme dans le regroupement des publica
tions protestantes, l’an dernier, nous sommes sûrs 
que les syndicalistes courageux que ne rebutent pas 
les difficultés trouveront des raisons de persévérer. 
Le syndicalisme devrait disposer de larges moyens 
d ’information. Seule la concentration les lui donnera.

Après une votation
Nous avions dit l’intérêt du vote genevois sur la 
démocratisation des études. Malgré l’appui de tous 
les partis et l’abstention des vigilants, malgré le ca
ractère social de la loi, le projet n’a passé que de 
justesse.
Une politique progressiste est encore possible, mais 
la marge est réduite. L’analyse sommaire du scrutin 
relève la persistance, en dépit des mots d ’ordre, des 
réactions de la droite classique.
Ainsi Champel, fief libéral, a donné 772 oui et 1350 
non. Comparez avec Jonction, quartier ouvrier, 706 
oui et 389 non.
La gauche apporte, elle, un soutien important, mais 
affaibli par un abstentionnisme beaucoup plus mar
qué qu'à droite.

Participation : Champel 2173 sur 8252 
Jonction 1082 sur 8993


